
Treiile-huîtième a i m é e . — . N « 1 7 1 . U n o o m é r o : d i x centimes. J e u d i 2 4 J u i l l e t 1879

ÂBOlîMEiEST.

Unan. • 3»
Six mots
Trois mois 8

Un an 35 fr.
Siï mois . . . . . . . 18
Trois mois . . . . . 10

On «i'alîoimc s
A .SAUMCH ,

ehez tous les Libraires ;

A PARIS,

Chez DONGREL et BULLIER,
Place de la Bourse, 33;

A. EWIG,
Rae Fléchier, 2.

I8ISERTI0BS.
Annonces, la ligne. « , ïOc»
Rédaines, — . . . 30 ''
Faits d i v e r s 7 5

HÉSEEVES SOHT FAITES
Du droit de refaser la publication

dc3 insertions reçues et même payées,
sauf restitution dans ce dernier cas;
Et du droit de moditior la rédaction

dos annonces.
Les article' communiqués

doivent élre remis au bureau
du journal la veille de la repro-duction,

avant midi.
Les manuscrits déposés ne

Sont pas rendoi.

On »*aboiine!
A PABIS,

fiisj sa. HAVAS-LiWITS el Ci»,
Place de U Bourse, 8.

L'abonnement.coi>tiBue jusqu'à réception d'oen afis con-traire.
— L'abonnement doit être payé d^Avaneé. ; .

Les abonnements de trois mois pourrontêtre payés en tim-bres-
poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie.

• SAUMUR,

s 3 Juillet 1 8 7 9 .

B u l l e t i n p o l i l i q u e.

La République est la forme de gouverne-ment
qui gaspille le plus. C'est là une vérité

attestée par les républicains eux-mêmes. M.
Le Faure a démontré tout récemment que ie
ministère de la guerre employait une somme
annuelle d'environ 500 millions à fabriquer
des souliers de pacotille, des capotes mal
cousues et des compagnies de 29, hommes.
Aujourd'hui, M. Farcy a établi que le mi-nistère

de la marine jette des millions à la
mer, sorte de placement fort improductif,
comme vous le pensez bien.

S'il faut en croire M. Farcy (et comment
ne pas l'en croire, puisque M. l'amiral Jau-réguiberry

ne l'a pas réfuté?), le régime des
dépenses du ministère de la marine laisse
singulièrement à désirer. Exemples :

On construit un navire cuirasséà tourelle,
le T a u r e a u . La tour construite, on s'aperçoit
que sa forme laisse à désirer et on la modi-fie
; mais lorsqu'elle est terminée, on s'aper-çoit

avec stupéfaction qu'on n'a oublié
qu'une chose : la porte ! Un détail fort insi-gnifiant,

comme l'on voit.
Quinze millions ont été affectés à la cons-truclion

du T o n n e r r e . QiQ cuirassé n'a qu'un
petit défaut: il ne peut-tenir la mer. A
cela près, c'est un navire que l'Europe nous
envie.
Trois vaisseaux, la V i c t o i r e , V A v e y r o n , la

Drt/ade, ont été armés ; au moment du dé-part,
on s'aperçoit qu'ils ne peuvent faire

campagne. On les désarme, on les répare,
et finalement on se voit obligé de les rem-placer.

Depuis quatre ans, une somme de 4 6
millions a été affectée à la construction de
coques neuves, mais on n'a dépensé que 6
millions. Qu'a-t-on fait du reste? MystèreI

Ce n'est pas tout. Le ministère delà ma-rine

a réclamé d'abord 58,000 fr., puis
48,000 fr. pour le chauffage, et la dépense
s'est élevée seulement à la somme de 26,000
francs. II a demandé 22,000 fr. pour frais
d'éclairage, et n'emploie que 9,000 fr.

Un préfet maritime trouve dans sa pré- *
lecture un ameublement luxueux et tout.
neuf : il exige qu'on le remplace ; et, quand ]
le directeur du matériel lui demande où il
prendra les fonds, le préfet lui répond:,
« Vous vous débrouillerez.» Comment cela?
Au moyen d'un virement sans doute.
Tous ces abus se passent dans le compte ^

ordinaire; on ignore ce qui se passe au |
compte de liquidation, car, depuis deux ans, |
aucun contrôle n'a élé exercé sur cette bran- ^
che du budget de la marine.

Et n'allez pas croire que ces gaspillages se
pratiquent seulement dans le département ;
dont M. l'amiral Jauréguiberry a, en ce mo- i
ment, la direction. ' \

Âu ministère de la guerre, on n'a pù éta- '
blir l'emploi d'une somme de dix millions
destinée à l'habillement des troupes. Les dé-penses

du génie et de l'arlillerie ne sont pas
contrôlées davantage. Les approvisionne-ments

sont en déficit oy détériorés.
Au ministère des afllires étrangères, on a

attribué des sommes fabuleuses aux frais de
déplacement de nos ambassadeurs.

Au ministère des travaux publics, mêmes
abus. Lemobilier de l'Etat sort dés maga-sins

sans autorisation. Nos fonclionnaires
républicains aiment à « se meubler » con-fortablement.

Partout, en un mot, le pillage de la for-tune
nationale est organisé sur une vaste

échelle.
Ecoutez cet aveu de M. Farcy : « Nous dis-cutons

le budget sans avoir aucun élément
de contrôle et les budgets se votent en quel-ques

heures 1 »
Est-ce un réactionnaire qui parle de la

sorle? Non, c'est un républicain.
Mais M. Farcy a le tort de vouloir rejeter

sur la réaction la responsabilité du gaspil-lage
pratiqué par ses amis. Si l'on a oublié

de pratiquer une porle dans la tour cuiras-sée
du T a u r e a u , si le T o n n e r r e ne peut tenir

la mer, si, appliquant le précepte de Boi-leau
: « Vingt fois sur le chantier remettez

votre ouvrage » , l'on construit et recons-truit,
modifie et remodifie nos vaisseaux, si

les approvisionnements de l'armée se dété-riorent,
si dans les casemates le sucre se

fond et le sel se liquéfie, si les ministres de
la marine, de la guerre, des affaires étran-gères,

des travaux publics ne fournissent
parleurs comptés, la faute en est, d'après
M. Farcy, aux réactionnaires. Ceux-ci ont
organisé un noir complot pour perdre la
République de réputation. Une chose doit
nous surprendre, c'est que M. Farcy n'ait
pas mis spécialement au compte des Jésui-tes

les méfaits des républicains.

L'ACCAPAREMENT DES CHEMINS DK F ER
PAR L'ÉTAT.

Voilà la queslion de l'accaparement des
chemins de fer par l'Etat qui revient sur le
tapis, et il est à craindre que les républi-cains

de 1879 se montrent, dans cette ques-tion,
plus téméraires et plus absolus que les

républicains de 1848.
Il est bien à craindre que, dans cette

question des transports, comme dans celle,
de l'enseignement, on sacrifie à la politique
les intérêts les plus considérables et les plus
élevés. .

Ne serait-il pas temps de s'arrêter dans
celte voie de démolition et d'abandonner un
peu plus cette idée fixe qui conduit sans
cesse à tout détruire et à tout tyranniser ?
Il est incontestable que la construction

des chemins de fer par l'Etat aurait été en
France une impossibilité, et le député ou le
minisire qui l'aurait proposée à la tribune
aurait passé pour un fou.

S'il y a moins de folie et d'Impossibilité à
rendre l'Etat propriétaire de tous les che-mins

de fer, il est permis de dire qu'une
semblable confiscation déguisée, qu'une fu-ture

exploilation certainement plus onéreuse
par l'Etat que par l'industrie privée devien-dront

pour la France de bien mauvais pré-sents
de la Révolution.

Une telle confiscation, un pareil accapa-rement

constituent de graves atteintes à
l'une des libertés les plus légitimes et les
plus nécessaires de l'industrie et du com-merce,

la liberté des transports.
Ne semble-t-il pas vraiment'que les nova-teurs

révolutionnaires veulent successive-ment
détruire toutes les libertés ? Il n'atten-dent
même pas que l'émotion causée par

l'atteinte portée à la liberté des pères de fa-mille
soit calmée; les voilà qui veulent

mettre dans leur dépendance les industriels
elles commerçants. Il nous serait facile de
démontrer, dans l'étude à faire d'une si im-portante

queslion, que la main mise sur les
chemins de fer par l'Etat porterait un coup
funeste à la richesse nationale et à lous les
développements de l'activité française.

On comprend parfaitement que les répu-blicains
trouvent, daris la prise de posses-sion

des chemins de fer^ des ressources pres-que
inépuisables pour augmenter l'armée

de leurs enrôlés, pour placer leurs créatures
et pour favoriser leurs partisans dans l'in-dustrie

et dans le commerce.
En se rendant maîtres des chemins de

fer, les républicains sacrifient les intérêts
les plus légitimes aux calculs de leur politi-que

; mais ils montrent une fois de plus que
le régime républicain est celui de tous les
régimes politiques qui respecte et sauve-garde

le moins les libertés publiques et pri-vées,
et que ce régime enfin n'offre aucune

garantie pour la protection des Hbertés les
plus sacrées. [Assemblée n a t i o n a l e .)

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

LA RÉQUISITION D E L'ARMÉE.

A l'heure qu'il est, quatre personnes ont
le commandement suprême de l'armée : le
Président de la République, le président du
Sénat, le président de la Chambre des dépu-tés,

le ministre de la guerre.
Dans le régime républicain, chacun tire

à soi les prérogatives; les présidents des
ÇhatQbres oe.spatili.a.s loin de se considérer^

Feiînélôîî de î'Êchô Saumums.
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SOlJVENIRS DE JEAN LE TYPOGRAPHE
AH t oWo g r a p U l e .

(Suite et ftn.)

Le bureau du jourûal est le rendez-vous de tou-tes
les excentricités, de toutes les folies locales ;

mais c'est aussi le lieu où ne peuvent manquer
d'avoir affaire les hommes de mérite en tous gen-res.

Pour moi, j'ai connu là de bien singulières
originalités.

La mise au théâtre d'on bureau de rédaction,
que personne, je crois, n'a essayée de nos jours,
le fut, il y a près de denx siècles, par Boursault
dans son Mercure g a l a n t . Mais le journalisme n'était
encore qu'à son étal d'enfance ; et pourtant quelle
belle enfilade d'originairSt Botirsaolt nous fait déjà
passer sous les yeux dans les bureaux du M e r c u r e /

—Il faut que chacun meure;
On le voit tous4es jours, on l'éproure à toute heure ;
Et jusques à ce jour on n'a pu découvrir ,^
D'infaillible moyen poUr lie jamais mourir.

''Et ce qu'on n'a point fait, prétendez-vous le faire ?
'£* secret serait beau. —Non,Monsieur, aucontraire :
ï e serais bien fâché que l'on ne mourût pas ;
Je ne puis être heureux qu'à force de trépas*
Mais, Monsieur, jusqu'ici les billets nécessaires
Pour inviter le monde aux convois mortuaire» '
Ont été si mal faits qu'on souffrait â les voir.
Et pour le bien public j'ai lâché d'y pourvoir.
J'ai fait graver exprès, avec des soins extrêmes,
De petits ornements de devises, d'emblèmes.
Pour égayer la vue et servir d'agréments
Aux billets destinés pour les enterrements.
Je vendrais ces billets trois louis d'or le mille ;
Et si l'année est bpnne.

Plus loin, voici venir un professeur indigné :

— Force gens à Paris enseignent quelque langue.
Celui-là l'espagnol, celui-ci le latin ,
Et sans autre secours ils subsistent enfin.
J'en connais denx ou trois tellement à leur aise, ;
Que depuis quelque lemps ils ne vont plus qu'en chaise';'
Et, cherchant un emploi que l'on ne pût ra'ôter.
Je crus pour m'enrichir les devoir imiler.
Je pris dans un faubourg une maison fort grande.
Et mis un écrileau pour la langue normande,
M'offrant de l'enseigner avec affection
A qui voudrait l'apprendre en sa perfection.
Pendant le premier mois il ne me vint personne.
— Quoi, pas un écolier ? —Pas un.— Je m'en étonne;
Un succès plus heureux devait suivre vos soins.
Le second mois, sans doute, alla bien ?— Encor moins.
Pour me manifester tant aux pauvres qu'aux riches,

Ces deux mois écoulés j'eus recours aux affiches,
Et par tons les endroits où j'étais affiché, *
Je voyais en passant force monde attaché.
J'en conçus de la joie ; et la chose étant sue,
Je me lins assuré d'en avoir bonne issue.
Et crusque mamaison crèverait d'écoliers.
Mais le troisième mois eut le sort des premiers;
Pas une âme ne vint. Je disais à moi-même.
En songeant quelquefois à mon malheur extrême :
« Tous les gens de commerce ont affaire à Rouen,
» A Bayeux, à Falaise, à Dieppe, au Havre, à Caen ;
» Peu de gens ont affaire à Florence, à Venise, -
» Et c'est par conséquent une grande sottise \
» D'ignorer le normand et de savoir si bien
» L'extravagant jargon qu'on nomme italien. »

• ' « • . . . . •*
• ''rt- Et que puis-je pour vous en semblable occnrence.
Monsieur î — Réprimandez la noblesse de France,
Qui parle italien, espagnol, allemand.
Et qui ne peut parler le langage normand ;
Qui sait parfaitement deux ou trois langues mortes.
Et qui n'en sait pas une usitée à ses portes ;
Qui, sans avoir dessein d'aller jamais fort loin,
Des pays étrangers apprend le baragouin.

Les extravagants el les extravagantes se succè-dent
ainsi pendant cinq actes dans la comédie de

Boursault, et le rédacteur en chef à la fin s'écrie:

Que l'auteur du M t r o u r e a de fons sur les bras !

Ce qui est encore aujourd'hui, tenez-le pour cer-tain,

le cri de tous les rédacteurs en chef de tous
les journaux du monde.

Celte vieille comédie d'un auteur aujourd'hui
fort oublié me ramène au théâtre que depuis bien
des années j'ai cessé de fréquenter. Mais, en re-vanche,

je suis devenu un infatigable lecteur de
toute oeuvre dramatique. Je me suis même com-posé,

en ce genre, une bibliothèque assez curieuse.
Plus j'ai eu à ma disposition d'éléments d'étude et
de comparaison relatifs à l'art dramatique, plus
j'ai reconnu qu'il fut vraiment le grand art de la
France, celui où elle est restée sans rivale, de
même qu'en l'art épistolaire, qui, lui aussi, semble
n'être qu'une des branches de l'art gaulois et
français entre tous : l'art de la conversation. Ja-mais

il n'y eut salons comparables aux salons du
dix-huitième siècle. Ils ont changé le monde. Eh
bien, comme action morale et politique, jamais non
plus il n'y eut rien de comparable au théâtre da
Corneille, au théâtre de Molière, au théâtre de
Beaumarchais.

Au journalisme, grande causerie publique, nous
avons brillé par le bon sens et la verve. Que de
noms on pourrait ciler depuis un siècle jusqu'à
nos jours ! Mais ne pourrait-on -pas aussi placer au
nombre des journalistes les auteurs de la Ménippée ? "
L'art oratoire tient encore de bien près à l'art

de la conversation, et voilà pourquoi nous y avons
excellé, pourquoi l'Église eut sou plus grand pré-
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couinao do petits souverains, et la mnjorilô
républicaine leur l'ait la part d'autant plus
belle quo, par lù, chef do l'Etat el cnbinot
sonl diminués.

On a feint do trouver plaisante cette objec-tion
do M. Buffet: « Si un général esl ap-pelé
en mômo temps par M. Martel ot M.

Gambetta, à qui obéira-t-il? » .
Ce qui est plaisant, c'est le droit do réqui-sition

directe. Quant h la situation do nos
généraux, dans los circonstances actuelles,
elle est tout à fait triste.

A. l'armée, i l faut un chef; elle se dil,
maintenant: J'en ai quatre, ou si l'on cen-
foBd Io chef do l'Etal avec le minislro do la
guerre, au moins trois.

Admettons que, dans la praliquo, les in-convénients
ne soient pas grands... si la po-_,

pulalion radicale de Paris est sago, et parce"!
qu'un coup d'Etat est tout à fait improba-j
blo on ce moment, il n'en est pas moins vrai'i
que In loi demandée par la Chambre et oc-
cordéo par le Sénat produira sur l'esprit de
nos soldats une Irès-regrettable impression.^

Oui, colle loi produira l'effet d'un dissol-;
vant, et la discipline, qui tend déjà i s'af»|
faiblir, en souffrira, co n'est pas douteux. 5
Il est vrai aussi que tel est lo but pour-suivi

avec acharnement par les républi-'
coins de notre époque. Mais, si leur conduite
est logique, elle n'en ost pas moins déso-lante,

et les résultats nous font peur. Qui
pourrait d'ailleurs affirmer que la disposi-tion

spéciale réclaméo par. la Chambre ne
correspond pas à quelque secret projet?
N'a-t-on pas parlé de l'avénement de M. Ju-les

Simon à la présidence du conseil? N'a-l-
on pas prononcé lo mot de dissolution?

El scrait-il donc absurde do supposer
quo la Chambre, à la suite d'un conflit grave
avec le Sénat, pourroit refuser do s'incliner
devant un décret de dissolution? Si, dans ce
cas, lo président de la Chambre faisait appel
à un ou plusieurs généraux pour défendre
l'indépendanco des élus du suffrage univer-sel,

qu'arriverait-il?
Et si ces généraux obéissent?
Pouvons-nous oublier que nous sommes

en République, c'est-à-dire en élat de révo-lution
perpétuelle?

*

Lundi a eu lieu l'installolion solennelle
du conseil d'Etat réorganisé. M. le garde
des sceaux, qui présidait celle cérémonie, a
retracé, dans un discours, les attributions
et les devoirs du conseil d'Elal, précieux
auxiliaire du gouvernement républicain.

•
• •

Les influences maçonniques sonl en ce
moment mises en jeu auprès de M.Jules
Simon, pour qu'il abandonne son opposi-tion

à l'article 7 de la loi Ferry.
M. Jules Simon, sans être un des dignitai-res
du Grand-Orient, fail partie de la franc-

maçonnerie, el lo couvent suprême fait ogir
auprès do lui pour obtenir son désislement
da la présidence de la commission sénato-riale

pour les lois sur renseignement supé-rieur.

* . * *

dicateur moderne en Bossuel, et pourquoi lanl de
puissants parleurs poliliqucs se sonl trouvés en
France également depuis Mirabeau jusqu'à nos
jours.
J'avais pris l'habitude, on lo voit, de noter mes

réflexions sur chaque livre où s'arrêtait ma pensée.
Je ne tardai pas de me faire ainsi un calepin fort

curieux, où je retrouve en ce moment même tou-tes
ces réflexions auxquelles sont empruntées quel-ques-
unes de celles que j'ai reproduites ici.

Qui sait si quelque jour ce singulier registre no
servira pas aux futurs historiens de noire ville 7
Je compte, en effet, le léguer ii nolro bibliothèque-
publique. On a trop peu de ces mémoires person-nels

: poar les quelques localités où l'on a pu en
conserver, ils ont élé uno vraie raine à renseigne-ments.

Il serait plaisant qu'un jour ces notes ma-nuscrites
do Jean le typographe fussent publiées

comme documents historiques. En attendant, j'ai
cru pouvoir publier moi-même les présents Sou-venirs.

Puisses-tu, ami lecteur, trouver à les lire
le plaisir qne j'ai goûté moi-môme en les écrivant.

(Magasin pittoresque.)

Nous trouvons celle information dans un
journal italien :

« M. Gambetlo, qui doit aller passer uno
partie de ses vacances parlemontaires à l'é-tranger,

est attendu à Uome chez un mem-bre
du Parlement italien vers la fin du mois

d'août. Co rendez-vous est pris depuis lo
mois de juin dernier. »

LA. MONNAIE LAÏQUE.

Depuis do longues années, les pièces d'or
et les pièces do cinq froncs en argent frap-pées

à la Monnaie portaient en relief sur la
tranche do choque pièce les mots: «Dieu
protège l a F r a n c e . »

Ces quatre mots ont semblé suspects à
nos républicains du jour qui onl décidé de
leur substituer l'oxorgue gouvernemental:
République française. u

Rendez le titre ! s'écrie avec beaucoup de
logique el de vigueur lo Pays, s'adressant à
M. le comle do Montebello, qui a pris, à
Londres, l'attilude que l'on sait lors des fu-nérailles

du princo Louis-Napoléon, et qui
a oublié par qui les Lnnnes avaient été
transformés en Montebello, pour no se sou-venir

que de la République qui l'a fait
chargé d'affaires à Londres.

Le Gaulois, de son coté, a un arlicle fort
dur pour le comle do Montebello.

Ce n'est pas h nous h défendre ce diplo-mate.
Nous n'aimons pas l'ingrotitudo. Au

surplus, M. le comle do Montebello s'esl
jugé lui-même et a jugé sa situation à la
cour et dans la sociélé de Londres impossi-ble

désormais, puisqu'il a réclamé son chan-gement.

La Liberté vient de publier une lellro bien
amusante, émanant du ministère do l'inté-rieur.

Il s'agit d'un pauvre journaliste pris d'un
zèle ardent pour la République et qui, pen-dant

la dernière période électorale, avail été
envoyé dans un département pour combat-tre

un des candidats que le parti républicain
rodouloil le plus. Il a réussi. Aujourd'hui, il
demande la récompense honnête à laquelle
il se croit des droits. Il a donc réclomé una
petite sous-préfeclure, n'importe o i i , « le
moindre grain de mil » devant combler ses
voeux.
Voici la lellre par laquelle le ministère a

repoussé sa réclamation :

« Monsieur, je regrette qu'un accident ne
m'ait permis d'élre à votre disposilion co
malin. Jo voudrais vous assigner un autre
rendez-vous, mais, dans mon état actuel de
santé et avec los obligations de service qui
m'incombent, je craindrais de vous déranger
inutilement.

» Votre situalion m'est d'ailleurs connue.
MM. Martin-Feuillée el Foubert m'en ont
entretenu, et, malgré loul le désir que j'au-rais

d'élre agréable à mon vieil ami Marais,
je ne puis vous laisser aucun espoir de voir
se réaliser, à bref délai, voire désir d'être
appelé à une sous-préfecture.

» Si un mouvement, qui ne saurait être
prochain, laisse quelques postes vacants, les
titulaires erf sont déjà choisis dans la pensée
du ministre, et l'administration est décidée
à revenir à l'avancement hiérarchique, salis
lequel se perpétuerait l'état de désordre et
d'indiscipline contre lequel il faut lutter au-jourd'hui.

» On a eu tort de bombarder [sic] dans les
préfectures et les sous-préfectures un certain
nombre do fonctionnaires improvisés, venus
à coup sûr des rangs républicains et chauds
de la bataille contre la réaction, mais inca-pables

do gérer comme il convient les inlé-réts
des populations. Aujourd'hui, il fout,

avant tout, des administrateurs habiles, pru-dents,
instruits et froids. Et le ministre

comple les prendre dans les rangs de ses
collaborateurs, parmi les plus laborieux et
les plus dignes.
» En présence des engagements formelle-ment

pris et encore à tenir en vue de peu-pler
(l'anciens conseillers les sous-préfec-tures,
je ne puis que vous exprimer le re-gret

de vous voir venir si tard. J'aurais sans
cela été fort heureux de servir un ami de
mon ancien camarade el compagnon de
luttes.

» Agréez, Monsieur, l'assurance de mes
regrets et de mes sentiments les plus
gués. »

distin-j

Colto lellro est un pur chof-tl'oeuvro 1 Tri-
boulet eût voulu so moquer du gouvorne-

' menl qu'il n'aurait pos mieux trouvé ; et si
cello lellro n'éloit pas absolument authonli-
quo, on pourrait la croire fabriquée dons les
bureaux du spirituel journal.
Ainsi, voilà un attaché au cabinet du mi-nistre

qui constate lui-même « l'élat do dé-sordre
el d'indiscipline » de l'administrar

tion ; — lo tort qu'on a eu de bombarder pré-fets
ou sous-préfets des gens absolument

« incapables; » — lo besoin qu'on a d'hom-mes
«habiles, prudents, instruits el froids. 1»

Mais c'est la cour du roi Péloud que ce
gouvernement! ou bien une abboyo do Thé-
lème! Jamais on n'a vu un ministère obligé
à do pareils aveux et faisant aussi naïve-ment

celle confession grotesque d'incapa».
cité. ^

!>• ' LES CALOMNIATEURS.

O n lit dans4a P a t r i e :

« Qu'un instituteur congréganiste com-
mella une action mauvaise, criminelle, im-pudique,

aussilôt toute lu presse rougo de
prendre prétexte de celle aciion pour expul-ser

tout clergé et dénoncer l'enseignement
religieux à l'indignation publique. Mais
qu'un instituteur ou ut\e institutrice laïque
coinmelle les mômes fautes condamnables,
le silence se fail sur toute la ligne rouge, el
si le crime se dévoile, les républicains ne
manquent pas de trouver des circonstances
'atténuonlos. C'esl ainsi que, tout dernière-ment,

aucun journal radical n'a porlé des
faits odieux perpétrés par un instituteur
laïque dans une commune du Midi. Aujour-d'hui,

même silence sur le jugement qui
vient d'être rendu parla cour d'assises de
l'Euro et dont voici le résumé ;
: « Le nommé Thirion père, instituteur à
}.» Criqueboeuf-sur-Seine, âgé de quorante-
.» trois ans, et son Dis âgé de dix-huit ans,
» qui l'aidait dans ses fondions, viennent
» d'être condamnés par la cour d'assises de
» l'Euro, le premier à douze ans, le second
» à cinq ans d'emprisonnement, pour actes
» do lubricité révoltante commis pendani
» los classes sur do jeunes enfanls de moins
» de treize ans. »

» Si, comme noAidversaires, nous nous
écriions : Voilà l'enseignement laïque dans
toute sa beauté, ils ne manqueraient pas de
dire : il est odieux de faire retomber sur tous
les instituteurs laïques et sur l'enseignement
qu'ils donnent la responsabilité de ces infa-mies.

Et ils auraient raison. Non, Dieu mer-ci,
nous ne professons pas de pareilles doc-trines.

Que les radicaux fassent donc comme
nous et qu'ils ne calomnient pas l'enseigne-ment

religieux parce qu'un frère aura man-qué
à tous ses devoirs, car c'est en cette cir-constance

que le ab uno disce omnes esl une
infamie. »

L'Indépendant, de Tours, qui reproduit
ces lignes, les fait suivre des réflexions sui-vantes

:

! « A l'appui do ce que vient de dire la
P a t r i e , nous ajouterons que, pour ce qui
nous concerne, on peut parcourir la collec-tion

de YIndépendant lout entière sans y
trouver la trace d'un seul tait analogue à
celui signalé par notre confrère. Il y a plus :
une statistique récente, et que la plupart
des journaux ont publiée, a établi que,
proportionnellement, le nombre des atten-tats

commis par des instituteurs laïques
l'emportait sensiblement sur les crimes de
même nature commis par les insliluteurs
congréganistes. Eh bienl nous le répétons,
malgré la fréquence de ces honteux délits,
nous n'en avons jamais signalé un seul.

» En ceci comme en autre chose, nous
laissons à la presse radicale le monopole de
la diffamation. Certaines feuilles républi-caines

,—nous pourrions en citer un exem-ple
sans aller chercher bien loin, — ne

reculent au contraire devant rien. Dans
leurs polémiques, ces journaux couvrent de
leurs injures los personnes les plus étran-gères

à la polilique. Ils ne respectent pos
plus les morts que los vivants. Les femmes
les plus justement honorées ne sont même
pas à l'abri des éclaboussures de leur
plume. ,
» C'est surtout, faut-il le dire? quand il

y a des élections en vue que se produisent
ces vilenies. Cela se comprend : ils veulent
tirer profit de lours calomnies.

» Nos procédés de polémique sonl entiè-rement
différents.

» Bien différente aussi est la conduite
des honnêtes gens calomniés par l98 jour-naux

républicains. Généralement ^ I T^
pqruiese, nstuli'vaallnatquloo,msaocthfaanmt eupxardfaeiieRiiv̂eanJni i
nya que les petites gens qui craignent '
écrits. » 1 » « les p^^f^

L'IMPÉRATRICE EUGÉNIE.

W Goddard persiste à conseiller q n « ^
l'Impérnlrice quille Chislehurst au plus 151
Celle opinion est partagée par la plupart des
personnages anglais reçus au château ; njai
le duc de Bassano est d'un avis diamétrale,
ment opposé.

En lous cas, les préparatifs de départ jn
continuent, et il est à peu près certain qu»
l'Impératrice quittera, sinon l'Angleterre.a»
moins Chislehurst vers la fin du mois.
Toutefois, il n'est plus question do l'Ej.

pagne; l'Impératrice se retirerait pendant
quelques semaines dans un couvent près (jj
Hastings.
Plusieurs journaux ont annoncé que ri^.

pératrice s'était rendue plusieurs fois déjà î
l'église ofi reposent ses chers morts. Cella
nouvelle est inexacte ; l'Impératrice estbeau-
coup trop malade pour aller, même en voi-
ture jusqu'à Sainte-Marie. Elle a dû enlen-
dre la messe hier dans l'église.
• Il faut se garder des rumeurs qui circu-
lent relativement au prince Napoléon.

Ainsi, on a parlé d'une entrevue éventuelle
à laquelle la princesse Clotilde assisterait.
Rien n'esl moins certain.

CBironiqae militaire*

Tous les drapeaux à distribuer aux divers
régiments do l'armée ne devant être prêts
que vers le milieu d'octobre, c'est seulement
à la fin d'octobre, c'est-à-dire à la veille de
la rentrée des Chambres, qu'aura lieu la
grande revue dans laquelle sera faile la ré-partilion.

Celte revue sera passée au bois de Vincen-nes
si la Ville consent à y faire des tribu-nes;
sinon, sur le champ de courses de

Longchamps.

Le ministre de la guerre a décidé en prin-cipe
la suppression du titre de soldat do l'"

classe dans nos régiments. \

L'expérience qui aurait lieu pendant les
grandes manoeuvres au sujet des capitaines
montés s'appliquera aux deux divisions du
6" corps (général Clincbant).
Afin de foire cette expérience d'une façon

complète, loministre de la guerre a donné
des ordres pour que dos chevaux spéciale-
mont dressés soient mis à la disposilion de
ces officiers.

Clironiqae Locale et de l'Ouesl

SQUARE DU THÉÂTRE.

fflnsiqae du 77° régiment d'infanterie.
Directeur : M. SIKEAC.

Concert du S A M E D I 26 j u i l l e t 1879,
d« 8 A. à 9 A. 1/2 du soir.

Programme.
I" FABTIB.

1. L a Muette, ouverture ACBKR.
2. Gavatine pour piston Rossmi.
3. Thérésen,yvihe G.FAUST.

2* PARTIE.

4. Oberon, ouverture WEBER.
5. Zaïre de A ê/Za, fantaisie MERCADANTK-
6. Les Bébés, polka BDOT.

ÉLECTIONS COMPLÉMENTAIRES DU CONSEIL I
. ^, MnNICIPi.L DE SAUMUR.

Les électeurs de la commune de Saumur sont
convoqués pour le DIMANCHE 3 AOUT 1879, à
l'effet d'élire SEPT conseillersmunicipaux en rem-placement

de :
MM. PICHERIT-CHATEAU (Jules), ROBINEAU

(Ferdinand) et MÉNAGER (Paul), non-acceptanl à
la suite dos élections municipales de janvier 1878;

MM. LEGOY (Georges-Armand), MARTIN (Gilles)
et PERDRIAU (Hippoljte), démissionnaires ;
M. SALMON-DORGIGNÉ, décédé.
Le scrutin sera ouvert, le dimanches août, de

7 beures du matin à 6 beures du soir.
L'élection sera faite par les électeurs municipaux

inscrits sur la liste électorale close Je 21 mars 1879,
rectifiée confomémeot à la loi.
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Les opérations électorales auront lieu suivant

les formes déterminées par la loi du 5 mai i8S5.
Au premier tour de scrutin, l'élection sera ac-quise

aux candidats qui réuniront :
l» La majorité absolue des suffrages exprimés;
2° Un nombre de suffrages égal au quart de ce-lui
des électeurs inscrits.

Si le résultat n'est pas obtenu au premier tour, i l
sera procédé à un second tour de scrutin. Ge deu-xième

tour aura lieu le dimanche 10 août 1879; il
s'ouvrira à 7 heures du matin et sera clos à 6 heu-res

du soir.
A cette seconde opération, ;rélection aura lieu à

la majorité relative, quel qua soit le nombre des
votants.

Si plusieurs candidats obtiennent le même nom-bre
de sutïrages, l'élection sera acquise au plus

âgé. Cette règle est aussi bien applicable au pre-mier
qu'au second tour de scrutin.

Théâtre de Saumur. — La représentation
donnée hier soir par plusieurs artistes de
l'Odéon et du Vaudeville a été brillante.
Malheureusement elle n'avait pas attiré un
public très-nombreux.

M. Kéraval et M"« Marie Kolb onl leste-ment
joué M a r t o n et F r o n t i n , jolie comédie en

un acte. L'Avare, de Molière, a permis à tous
les artistes de déployer leur talent. M.
Clerh, surtout, dans le rôle d'Harpagon,
s'est élevé à la hauteur des meilleurs inter-prètes

de Molière.

Comice agricole. |
Voici la lista des récompenses obtenues]

au concours du Comice agricole, à Saumur.J
le dimanche 4 3 juillet 1879 : l

ESPÈCE CHEVALINE. j
P o u l a i n s de deux ans.

jmédaillcs, savoir :
Sept primes et deux

l'8 Prime et une médaille d'argent. — M. René
Beignet, de Vivy.

2* Prime et une médaille de bronze. — M. Jean
Reigner, d'Allonnes.

3» Prime. — M. Bourreau, de Saint-Clément.
4* Prime. — M. Renaire-Bourreau, d'Allonnes. .
S* Prime. — M. Louis Besnard, d'Allonnes.
6*Prime. —M. Joseph Guillemet, do Saint-

Clément.
7* Prime. — M. Jean Poitou, de Tigné.

P o u l a i n s d'un a n , — Cinq primes el deux mé-dailles,
savoir :

1" Prime et une médaille d'argent. — M. René
Vaucelle, de Vivy.
2* Prime et une une médaille de bronze. — M.i

Charles Fleuriot, de Méron,
3* Prime. — M. Jean DahuHier, de Dampierre.
4' Prime. — M. Jean Mercier, de Villebernier. <
5* Prime. — M. Auguste Tessier, de Villebernier.

Juments suivies d'un p o u l a i n . — Huit primes et
deux médailles, savoir : • i

V* Primo et une médaille de vermeil. — M. Du-
fresne, de Saint-Lambert.
2* Prime et une médaille d'argent. — M. Cornil-

leau flls, de Saint-Lambert.
3' Prime. — M. Pierre Cornilleau, de Vivy.
4* Prime. — M. Raoul Robert, do Vivy.
5* Prime. — M. Louis Richard, de Montilliers.
6* Prime. — M. René Beignet, de Vivy.
7' Prime. — M. Auguste Richard, de Montilliers.
8' Prime. — M. Jean DahuHier, de Dampierre.

ESPÈCE BOVINE.
Taureaux de 18 mois à deux ans. — Cinq primes

et deux médailles, savoir :
1" Prime et une médaille d'argent. — M. Louis

Richard, de Montilliers.
2* Prime et une médaille de bronze. — M. Louis

Ribot, do Varennes-sous-Montsoreau.
3* Prime. — M. Louis Fremont, d'Allonnes.
4* Prime. — M. Joseph Debroux, de Méron.
5*Prime. — M. André Chanlouineau, de Saint-

Georges-ChâtelaisoD.
Yaches laitières. — Cinq primes et deux médail-les,
savoir :
1"Prime et une médaille d'argent. —M. Joseph

Moreau, de Villebernier.
2* Prime et une médaille de bronze. — M. André

Despeignes, de Villebernier.
3* Prime. — M. Jean Relier, deSaint-Georges-

Châtekiison.
4" Prime. — M. Jacques Chemineau, de Saint-

Hilaire-Saint-Florent.
5" Prime. — M.Mathieu Régnier, de Varennes-

sous-Montsoreau.

Génisses âgées de 18 mois au moins et n'ayant
pas eu de veau. — Cinq primes et deux médailles,
savoir :

i " Prime et une médaille d'argent. — M.René
Chanlouineau, de Saint-Georges-Châtelaison.
2* Prime et une médaille do bronze.—M. Etienne

Russon, de Neuillé.
3» Prime. — M. André Perchet, de Saint-Georges-

Châtelalson.
4« Prime. — M. Beaufils-Epagneul, de Varennes-

sous-Montsoreau.
5* Prime. — M. André Dinant, de Saint-Lam-

ESPÈCE PORCINE.
Prime. — M»» Despeignas, de Villebernier, pour

UD verrat.

VOLAILLES. ;
1" Prime. — M - Girondeau, d'Allonnes, poulets j

race Dorhing.
2* Prime et une mention honorable. — M. Hulin- :

Duveau, de Varrains, poulets race nègre du Japon.,

BEURRE. j

Cinq primes obtenues par : î
1. M-Girondeau, d'Allonnes; l
2. M - Chevallier, de Villebernier ; ?
3. M - ' Bourdillon, de Saint-Lambert ; |
4. M-Pelou, de Bagneux; I
5. M. Fontaine, de Saint-Lambert.

FROMAGES.
Prime,. — M. Beaufils-Barreloois, do Varennes.

CHOUX. '
Prime. — M.Richard, jardinier-chef de TÊcolo -

de cavalerie de Saumur, choux Milan métis et
choux de Vaugirard.

EXPLOITATIONS AGRICOLES^ ^
La commission chargée par le Comice d'examiner

la culture et la tenue de plusieurs fermes du canton ^
nord-est de Saumur, a décerné les récompenses
suivantes :

1° A M. Louis Marchand, au Çrand-Bonnevaux, i
commune de Brain-sur-Allonnes ; étendue de l'ex- :
ploilation : 27 hectares 50 ares ; un diplôme d'hon- ^
neur,- le sieur Marchand ayant obtenu la 1" prime ;
il y a quatre ans, ne peut être primé deux fois de .
suite et a élé déclaré hors concours. ;

2° A M. Louis Ferrand, fermier à la Ménagerie,
commune de Braln-sur-AUonnes ; étendue de l'ei-
ploitalion : 31 hectares 90 ares ; un diplôme d'hon- •
neur. • •

3° A M. Jean Mabiieau-Ory, propriétaire à la ;
Thibaudière , commune d'Allonnes ; étendue de ;
l'exploitation: 7 hectares 15 ares; un diplôme]
d'honneur et une p r i m e de 25 f r .

4° A M. Mathieu Reigner, fermier à Mongeville, i
commune de Varennes-sous-Montsoreau ; étendue
de l'exploitation : 16 hectares 50 ares ; un diplôme]
d'honneur et l a médaille en a r g e n t décernée par la \
Société industrielle d'Angers à ragriculteur du j
canton nord-est dont l'exploitation est reconnue la
mieux dirigée. •

MACHINES ET INSTRUMENTS SERVANT ']
A L'AGRICULTURE. j

Ont obtenu chacun une médaille de vermeil :
M. Chauveau, de Loudun, pour une collection "

de lessiveuses, un thermo-syphon ou appareil de
chauffage de serres.

MM. Brouhot et G»*, deVierzon, représentés par '
MM. Cruchet, de Bagneux, et Clée, deFosse, pour ,
une couple de machines à battre le blé, à g r a n d '
t r a v a i l , rendant le blé vanné et ensaché.

M. Merle, de Doué, pour la machine faucheuse-
moissonneuse Johntoa, qu'il a présentée.

Ont obtenu chacun une^fuédaille d'argent :
MM. Brouhot et G»", deVierzon, représentés par '

M. Tan-Reigner, de Varennes, pour une batteuse
moyen t r a v a i l , rendant le blé vanné et ensaché. '

M. Hilaire-Desbois, d'Angers, p o u r une batteuse^
à manège, à nettoyage, rendant l e grain vanné.

M. Rebeilleau lîls, de Varrains, pour une bat--
teuse Tessier fils, de Vitré, à manège et secouant
la paille. '

M. Souchu-Pinet, de Langeais, pour une coUec-^
tion de charrues.

M, Baranger-Bigot, de Loches, pour un harnais!
agricole spécial p o u r la charrue vigneronne. ",

M. Mazot, de Niort, représenté par M. Ragoin,^
de Saumur, p o u r trieurs de grains.

M. Favaron, de Saumur, pour tarares avec cri-î
bles sasseurs. ]

M. Raffault-Lecler, de Loudun, p o u r une machine
moissonneuse Pamuetson, qu'il a présentée.

M. Hilaire-Desbois, d'Angers, pour une machine
faucheuse New-Champion, qu'il a présentée. J

M. Tremblay, de Tours, p o u r pressoirs. "i
Un diplôme d'honneur a élé décerné à M. Muret,

de Varennes, p o u r une machine faucheuse Wood,:
qu'il a présentée.

Ont o b t e n u chacun une médaille de bronze :
M. Chauveau, d e Loudun, ponr une machine*

faucheuse-moissonneuse Hidien, qu'il a présentée.
M. Hilaire-Desbois, d'Angers, p o u r une machine

faucheuse Rosbick, qu'il a présentée.
M— veuve Ménard, d e Botz (Maine-et-Loire),?

pour tarare-écharpeur.
M. Favaron, de Saumur, pour trieur d e grains.
M. Favaron, de Saumur, pour barattes.
M. Hilaire-Desbois, d'Angers , p o u r p o m p e s t

purin, système Noël, qu'il a présentées.
M. Dovalle, d e Restigné, pour pressoir.
M. Jarry-Simon, du Puy-Notre-Dame, pour

charrues.
M. Descombes, de Bléré, pour pressoir à a c t i oDj

continue.
M. Amand Proust, de Saumur, p o u r collection

d e tonnellerie.
MM. Posson, de Saumur, el MM. Brisgault et

C", de Cinq-Mars, pour meules de moulin, prix ex-
oequo.

Ont obtenu une mention honorable :
M. E. Piquet, de Sartrouville (Seine-et-Oise),

p o u r pressoir.
M. Girard, de Doué, p o u r faucheuse.
M. Jarry, de Bagneux, pour crochets de fil de fer

galvanisé pour accoler el ployer les vignes en ran-gées
do fil de fer.

TROIS SUICIDES.

Cette semaine peut êlre nommée la se-maine
des suicides. Nos informations parti-culières
nous en signalent trois, donl voici

les circonstances :

Varennes-sous-Montsoreau.—Lunài dernier,
à Gaure, commune de Varennes, la femme

Anne Duday s'est pendue à son domicile.
Lorsque sa soeur, la femme Simoneau, est
entrée dans lamaison, elle a trouvé le cada-vre

étendu par terre, une corde passée au-|
tour du cou et un autre bout de corde alla-i
ché au plafond, celle-ci, trop mince, s'étant'
brisée sous le poids.

Le docteur Courtois, appelé à la hâte, n'a
pu que constater le décès. On attribue ce
suicide à un dérangement du cerveau.

Montsoreau. — Hier mardi, en face de
Gaure, la veuve Veronneau, âgée de 68 ans,
ménagère à Montsoreau, a tenté de se suici-der

en se jetant dans un puits profond de 6
mèlres. Sa fille, aidée de plusieurs person-nes,

a pu la retirer saine et sauve ; il n'y avait
fort heureusementque 40 centimètres d'eau.

Cette pauvre femme est atteinte depuis
fort longtemps d'une maladie incurable qui
la fait beaucoup souffrir.

Retirée du puits, elle a manifesté le regret
de ne s'êlre pas jetée dans la Loire.

Montreuil-Bellay. — Nous avons à consta-ter
le troisième suicide dont ce4te ville est le

théâtre depuis moins de trois mois. C'est
une maladie, parait-il, qui y règne en ce
moment à l'étal d'épidémie.
Au nombre des pensionnaires libres de

l'hôpital , se trouvait un Alsacien encore
jeune qui, après la guerro, avait opté pour la '
France.
* Bien qu'aveugle, il se livrait à diverses
occupations dont le produit sufflsait ample-ment

au paiement de sa pension et lui per-mettait
même de réaliser des économies.

Les premières personnes qui entrèrent
lundi matin dans sa chambre l'ont trouvé
pendu à un poêle.

La cécité dont ce malheureux était affligé
est la cause, pease-t-on, de cet acte de déses-poir.

Les Cerqueux.—Eier, vers H heures 1/2,
le feu s'est déclaré dans le logement du sieur
Joubert, cultivateur à la Grande-Bournée,
commune des Cerqueux-sous-Passavant.

Le feu a élé maintenu dans un seul appar-tement,
mais a détruit tout le mobilier. La

perle s'élève à 600 fr., couverte par une as-surance
à la compagnie l ' U n i o n .

Le Journal de Maine-et-Loire publie la
lettre suivante, adressée à M. le préfet :

« Angers, 8 juillet 1879.

» Monsieur le préfet,
» J'ai l'honneur de vous accuser récep-tion
devotre letlre d'hier, par laquelle vous

me demandez des renseignements sur l a flo-raison
des grains et sur les apparences de l a ré-colte.
Ce ne peut être que par erreur ou inad-1

verlance que vous m'adressez une telle de-mande,
car vous comprendrez que, dès le1

moment ou vous m'avez exclu, sans molifS]
et sans oien faire part,^du Conseil d'hygiène J

et de la Chambre d'agriculture, je n'ai plus |
à m'occuper avec vous de semblables ques- \
tions. C'est avec un regret d'autant plus vif |
que je remplis ce devoir, que c'est la pre-|
mière fois que je refuse un service. ]

» Je n'en suis pas moins, monsieur le
préfet, votre très-humble et très-obéissant
serviteur,

» F. JEANNIN,
» Ex-membre de ta Chambre d'agriculture

» J'ai répondu à ces questions qui m'é-taient
faites tout dernièrement par Son

Ëxeellence le ministre du commerce, par
l'intermédiaire de la Société nationale de
France, dont je suis correspondant. »

Nous lisons dans le Petit Moniteur, que le
gouvernement vient de reconnaître lout ce
qu'il y aurait eu d'odieux de sa part et peut-
être de maladroit dans la poursuite disci-
pHnaire qu'il a eu, dit-on, un moment la
pensée d'introduire contré M. le président
du tribunal de Baugé.
Il aurait renoncé à déférer à la juridic-tion
de la cour de cassation le fait qui était

imputé à cet honorable magistrat, d'avoir
signé unepétition contre la loi Ferry.

CHOLET. |

On lit dans Y Intérêt public:
« Logeais, l'auteur du crime que nous

avons raconté, n'est pas mort, coaame le
bruit en a couru ; il est toujours à l'hôpital,
et sa faiblesse est si grande qu'il est proba-ble

que son existence ne sera pas de ongue

durée ; on est obligé de le nourrir aumoyen
d'un chalumeau.

» Quant à sa femme, elle est presque ré-tablie
et se promène dans la salle, qu'elle

espère quitter prochainement.
» Des journaux ont raconté que Logeais

avait « frappé sa femme àcoups dehache et
qu'il s'était fail justice lui-même en se cou-pant

lagorge à l'aide d'un rasoir» ; cela est
inexact : il ne s'est servi que de sonmarteau
de cordonnier et de ses tranchets. » :

LA FL È C H E.

La distribution des prix du Prylanée mi-litaire
est fixée au jeudi 7 août.

Elle sera présidée par M. le général da
Cissey, ancien ministrede la guerre, dési-gné

cette année pour procéder à l'inspection
générale des Ecoles militaires.

M. de Cissey arrivera à La Flèche. le 4
août.

L O CH E S .

Pondant la nuit du 19 au 20, des malfai-teurs
ont pénétré dans le bureau de la petite

vitesse, à la gare de Loches, et onl enlevé le
coff're-fort, qu'ils ont ensuite transporté sur*
la voie.

Ce coffre-fort a été brisé. Mais l'attente 1
des voleurs, qui croyaient sans doute y trou- s
ver beaucoup d'argent, a élé trompée. Il n'y
avait en efl'et dans la caisse que la modeste
somme de vingt-cinq cenUmes.

POITIERS.

On lit dans le Journal de l a Vienne :
« Ainsi que nous l'avons annoncé, la

femme Guyot, dont la peine de mort a été
commuée en celle des travaux forcés à per-pétuité,

a élé conduite lundi devant la 1"
chambre de laCour pour assister à l'entéri-nement

des lettres de grâce.
» Ce n'est pas sans émotion qu'on a vu

cette femme, qui semblait être destinée à l'é-j
chafaud, traverser nos rues pour se rendre
au Palais de Jusfice. Elle paraissait plongée]
dans une profonde tristesse ; elle pense sans]
doute que ia peine des travaux forcés qui j
vient de lui être infligée est encore hors dei
proporUon avec le fait qu'elle a commis. » \

TOURS.

Le tribunal correctionnel de Tours a con-damné
à deux ans de prison un nommé Le-

maîlre, marchand d'engrais à Paris.
Ses voyageurs, courant les campagnes et

les foires, vendaient aux cultivateurs des ^
engrais censés contenir 3 0/0 d'azote et
20 0/0 de phosphate. Le directeur du labo-ratoire

de Mettray, ayant analysé des échan-tillons
de ces engrais, y trouva 1 0/0 d'azote

au plus et 6 0/0 de phosphate. Le reste était
du plâtre et des résidus inertes de fabriques
de stéarine, colorés avec du goudron ou des
boues d'encre.

Cet industriel a fait des mifiiers dedupes \
dons divers cantons dudépartement d'In-dre-

et-Loire.
Les çommis-voyageurs en engrais valent

les commis-voyageurs en élecUons. Les ru-raux
l'apprennent tous les jours à leurs d é - i

pens. Seront-ils donc à tout jamais incura-1
bles et incorrigibles ? l

D e r n i è r e s N o u v e l l e s,
Versailles, 22 juUlet, 3 h. soir.

Au Sénat, M. Baragnon interpelle le gou-vernement
sur les nominations récentes du

conseU d'Etat. M. Le Royer doit lui répon-dre,
et M. Chesnelong doit répliquer à M .

Le Royer.
La gauche a préparé, dit-on, un ordre

du jour de conflance pour le ministère.
Le bruit court que beaucoup de sénateurs

et de dépulés bonaparfistes refusent de se
rallier au prince Jérôme-Napoléon,

3 heures30.
La commission sénatoriale des lois Ferry

s'est réunie à une heure. Elle s'est occupée
des péUlions pour la liberlé d'enseignement
et elle a pris en considération l'amendement
de M. Daguenet à l'article 1", tendant à
maintenir l'institution du jury mixte, à con-dition

que le dernier examen, c'est-à-dire
celui qui précède la collation des grades,
soit subi devant une faculté de l'Etat.

La commission statuera définitivement
demain sur cet amendement et sur d'autres
présentés encore à l'article 1".



vue générale

Par M. MoLLAV.

moRnillquo plan lilhogrnphiquo,, donl nous
avons déjà paiW, nsl mis ou vonlo au prix

)

oàmSaiumt
ur,

clioE/. tTousM
los

limbrairems. ATdOo 4Uf•r8..,
rendues sans ruédeciue, sans purges el gaus frais,
par lu délicieuse farine de Sauté dile : >

REYALESGIÈIE
Da BARRY, de Londres/

Guérissant les dyspepsies, gasiriles. g(i(>tral-
gics, coiislipalioDs, K'airus. vonls. aigreurs, aci-dités,

piluiles, nausées;, renvois, vomisserucnis,
rnôm« en grossesse, diarrlu^e, dyssenleriu, co-liques,

loux, asthme, étouffomenls. élourdisse-

Uicnts, oppression, congeslion, névrowe. i n -somnies,
méinncolio , faiblesse, épuisement,

anémio, chlorose , lous désordres do Inpoilrine , ?
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, l'oie, *
reins, intestins, muqueuse, cerveau c l sang;
loole irritation et toule odeur fiévreuse cn se le-vant

nu après ccrlains plats compromeltiuits :
oignon , a i l , e t c . ou boissons alcooliques, même
après le labac. C'est en oulrc la nourriture par
excellence q u i , sciilu, suffit pour assurer la
prospi^riié des enfanls. — 32 onsde succès,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesso deCastlesluarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Sluarl de
Decies, pair d'Angleterre,M. le docteur-professeur
Dédé, etc.

N" 03,470 : M. lo curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de soufl'rances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse el sueurs noc-lurnes.

• Core ÎN" 99.G25. - Avignon, 18 avril 1870.
Que Dieu vous rende toul le bien que vous m'avez
fail. La Hevalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de (H aiis. — J'avais des oppressions les plus
terribles, a ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller. ni me déshabiller, avoc des

maux d'estomac jour el nuil et dos insomnies
horribles. Conlro toutes ces angoisses, lous les
rcmèdcii avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complèlemenl. —BonREL, née Carbonnelty,
rue du Balai, 11.

Cure IN " 98,014 : Depuis des années je souffrais
de manque d'apiiélit, mauvalKo digeslion , afl'ec-
lioiis de coeur, des reins el de la vessie, irrilalion
nerveuse el mélancolie; tous ces maux onl dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Uevalesciére. LKON PBYCLET, instituteur à Cheys-soux

(Ilaulc-Vicnne).

Quaire loin plus nonrrissanle que la viande,
elle éconoiiiise encore ijO fois son prix en méde-cines.

En boîtes : 1/4 ki l . , 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;,
I k i l . , 7 fr.; 2 k i l . 1/2, 16 fr.; 6 k i l . , 3 6 fr. ;
12 k i l . , 7 0 fr. — La Hevalescière chocolatée, en
boîtCH, aux mômes prix. Elle rend oppélil,
bonne digestion et Sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîles de 3 6 el 7 0 fr. f r a n c o . — Dépôt à
Saumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean; GoNnuAN»;
BKSSON, successeur de TEXIEU ; J. RUSSON, épi-cier,

quai deLimoges, et partout chez les bous
pharmaciens cl épiciers. - Du BAURY el C" (limiied),

chemins de J E U de l 'e tat

lignes de Poiliers-Sauinur, Montreuil.A„gj,,^

DE SAUMUtt
0 h. 25 matin.*
8 10 — '
1 2.') soir.
* 55 —
7 40 —

DE POrUEKS'
5 h. 50 matin.

1 0 45 -
la IS soir.
0 45 —

A PorriEiis
10 h. 30 malin.

4

U

50 soir.

35 —

m«ti,

^ 15 soir.

A t t B l V ï î K s i
A MONTKEUa
8 h. 52 matin.
5 U soir.
3 35 4 .t soir.

U
15

» ^

8 , nie C'isiiglione, Paris. (272)

n i r " ï " ' venant d'Angers r.i ,
Montreuil à 7 h. 1 5 matin, arrivant às"umu?i'^»,^';«l<lo

P. G O D K T , propriétaire-gérant.

COÎîaS LA BOraiSS BIS PiiEïS m 22 JUILLET 1879.

falrars aa comptaBi. Dcrni«r
cour». I^aiiDi).

3 7.
8 " / o amortissable
i l / a - /
5 "/
Obligation» du Trèsov
Dèp. de laSeine,emprunt 1 8 57
VilledeParis. olilig. 185.'>-18(!0

— 18G5, 4 '•/, . . .
— 1 8 6 9 . 3 7.
— 1871, S 7„
— 1875, 4 7.. . •
— 1876,4 7.

Banque de France
Comptoir d'escompte
Crédit agriwie .^^.fj.j.^;. , ;.,

8 ) iO
84 70

114 9
117 85
. - i l s 50
ïi i i »

54 4 50
41 0 o
40G •
5 2 0 0
i i ' J li

3 1 4 ) t
8 8 0 t

4 0

2.)
30
50-1
25

Dcnilor
cours.

1
Balusu.

MilU Foncier colouia! . . . . 4 2 8 75 ! as A D
Crédit Foncier, act. DOO f. . . 8 4 0 i » II 5 t
OMigations foncières 1 8 7 7 . . 3 9 » c ù 0 ù
.Soc. gén. do CrédU indusirl»! el
coiniiierciai 7 1 i 50 60 » D

Crédit Mobilier 545 t 1 25 5 >
Crédit foncier d'Aui-ilciie . . . 665 D > « ,
Sst 7 3 8 75 s 3 75
Paris-Lyon-Méditerranéo . . . 1 172 60 > • »
Midi 875 * 6 •>
Nord . 15 25 Ù » I 5 •
Orléans 1217 50 5 0
Ouest 19i 50 2 50 » D
Compagnie parisienne du Gaz. 1 300 0 7 50

680 » • 7 50

Yaiôiara m comptait. Dernier
cours.

Ctaalde Saci ' i^O
Crédit Mobilier cap
Sc<:ièl6 aulfichieDoe. . . . . .

. , OBLIGATIONS.

Orléani .
Pari«-L)on-Médllerranée..* l
Est
Nord
Ouest
Midi
Paris (Grande Ceinture). . i'v
Paris-Bourbonnais . Vi^ ' i ' q ' f
Canal de Suez

740
1205
CIA

3 8 0 75
1)84 1,

3f)5 c
3 9 0 t
3 8 4 50
382 75
3 9 1 >
38 5
5 7 2

Hausse

c D
» c

* 9
» 0
» 1)
9 T>

Baisse.

2 50
7 JO

CHEMIN de f e r d ' o r lé m.

3
(>
8
1
3
T

10

^ — fs'wTP »̂ft 1 . '
56
25
32
15
3 7

soir, ^
omnibus.,aij,*^"j*

j-^ Cîpress.
î IfSCJU.- «Kinlbus.

— (s'arrête k Angers).

heures 2 6 cainuw» «ia ni&îln, direct-ipixta, ^
— ïl — — omnibus.

4 0 — — eipres».
4fl , .— soir, omnibus-miîte

''4'4 i' i i . — omnibus-miite.
Je.'.':' — eipresa-poslo.

Le train partant d'Angers a 5 h. 35 dusoir arrivée
Saumur i» 6 h. 50,'

3
8
9

12
4

10

Elude do M» BOURDAIS , notaire
à Gennes.

A L'AMIABLE ,

BELLE ET VASTE MAISON
A u bourg de Chcnchutte-les-

Tufléaux.

Caves sous le roc, pavillon sur la
Loire, jardin sur le coteau , vue ma-gnifique

, 8 kilonièires de Saumur,
station de chemin de fer h Saint-Mar-tin
, en face , sur la rive droite.
Mobilier, au gré de l'acquéreur.

On vendrait cga\cmcnt :
BELLE FERME do 40 hectares, à
4 kilomètros, bâtiments d'habitation
et d'exploitation, terres et bois, belle
chasse.

S'adresser, soit à M» BOUUDAIS , no-taire
à Gennes, soit à M» SKNIL , no-taire
à Longue. (319)

Etude de M» MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

ADJUDICATION VOLONTAIRE
IiO « I l m a n c l i e « 9 j u i l l e t 1 8 y 9 »

a m i d i ,

Eu l'élude el par le ministère de M'
MÉHODAS, nolairo à Saumur,

wwmm MAiB^m'
AVEC SES DÉPENDANCES

Sise au C o u d r a y - M a c o u a r d .
S'adresser à MM. CATAULT-BouviBn

et LÉGER-GATAULT, propriétaires au
Goudray, ou à M» MÉHODAS, notaire à
Saumur.
Pour plus de renseignemenls, voir

les placards apposés. (381)

Elude de M» MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A V E N D R E
A L ' A M I A B L E,

B E L L E M A I S ON
AVEC «»AWD .lARDIIV

Située à Saumur, rue B o d i n , n° 7,
Consistant en salon, salle à manger

et plusieurs chambres au rez-de-chaus-
sôo, chambres hcouchor au premief
étage, grenier au-dessus, cuisine, =
cavo on soubassement, écurie, remisdO!
ot serre. ' ,•.*,(
S'adresser, pour traiter, soit àM. Ier-

général baron NÉRIN , îi Niort, soil à
M' MÉHODAS , notaire â Saumur.

M. G. DOUSSAIN, 5, ruo du Palais-
ae-Justice, ilcmanac un petit'
commis de 13 à 14 ans.

Etude de M' LE BLAYE , notaire,
à Saumur. "

Ensemble ou séparément,

A u V a u - L a n g l a i s , prés le P o n t - , ] i
F o u c h a r d .

MAISON et JARDIN de^ ares 50
centiares.

VIGNE AFF I É E , contenant 71 ares
50 cenliares.
S'adresser audil notaire. (338)^

Etude de M» MÉHOUAS, notaire
à Saumur.!,,

A L O U ER
PRÉSENTEMENT, •• i

REZ-DE-CHAUSSÉE d'une maisotî,^^
située rue de la Comédie, n» 19'
propre au commerce , A

El APPARTEMENT au second étage>-
de ladite maison.
S'adresser, soit à M" » THIFFOINE-

RoTTiER, rue d'Orléans, n° 85 , soiV
à M « MÉHODAS, notaire. (389) '

Etude de M » GALBRUN; notaire
à Montreuil-Bellay.. -w,,

Elude de M- DUFOUR , huissie^'
à Saumur.

Hue Cendrière, n" 15,
,.rj':\ A L O U ER

^ ^ • Pour l a Saint-Jean prochaine.

'S'adresser audil M* DDFODR.

PRÉSENTEMENT,

Ou pour laSaint-Jean prochaine,

^ PORTION DE MAISON
S'adresser à Sainl ^ ,lp?ef^ti,(, riie

Haute-Saint-Pierre.

GflANDE ET BELLE CAVS
U o r m d * i n o n d a t l o n ,

Bue de l'Hôtel-Dieu, n" 1.

S'adresser àM. E. PLESSIS , même

« PARAitSANT TOUS DIMANCHES
seul iournal financier qni ...blicla Islo(4 i,-icl!ca i tl ijp i u i i i k \ ilim Iimpusebci timnèrcs

1» • LE PLUS COMPi-tW (16 p;:geî do -u-U) iSiir J < IU NG
' i ïïf^'U M F «".li ĉi'-i-e, p;ii- lo Baron LO.UIS; uuo liovuo J,; i . a l ^ i luj Valeurs; loe Ar-
.'î !!?3?$in?' If'tMiW avuMlpus: fe Prix e«n h i ia,.i» l,i i uicsmkcxutftc»

L» ( i ru doeauHt.ll.> iiwil'U: U o A * olneiollo •!.! l> tl.vv<!.- ••> i!.> |.» lk>ar<e '
€>:a M'aSj;.3Eiic ii £i»4.s.îr; : iî3. r:^.^ (5... .--/>.^.

NOTA.--/,(; prix 4 a t ' q b a i i n c i H i i n C r > i . u l ' : e t r 4 S entojje en ttmbres-s^axte OU eh monidt

Maison J.-P. LAROZE Sc G'% Pharàk-
2, RuB DES LIQNS-SAINT-PAUL, PARIS.

maison.

VENTE MOBÏLÏEIIE
POUR CAUSE DE DÉCÈS.

En la maison , sise h Courchamps'f
où est décédé M. LODIS MOQUIN,
Il sera procédé, par le minislère do

M' GALBRDN , notaire à Monlreujl-:
Bellay, k la vente aux enchères pu-bliques

des meubles et effels mobilier»
dépendant de la succession de W.
Moquin ,

Le dimanche 27 juillet 1879, à midi
précis.

O n vendra: »i
Batterie do cuisino, vaisselle, ar-.,-

raoil'c, huche, table, lità quatre
colonnes, un bon cheval, ses équi-pages,

charretle, rouleau , futailles,.,
un lot do bois et environ 40 hectolitres,,
de vins rouge et blanc, et autres boff^'
objets. '

On paiera comptant, plus 5 0/0. u
JJ.

a L O U E l l f
PRÉSENTEMENT,

mi m-wm MAISON

Située à Saumur, rue de Bordeaux,
n " 4,

Précédemment occupée par M«Lo,Ilayi^O
avoué.

S'adresser, pour la visiter, soit â ' '
M" L E BAV, ruo du Marché-INoir, l2,'Ji
sîiit à M. BEDODTJER, propriétaire,;''
rue do Bordeaux. (H7)

. Mi\L CHANLOUINEAU et MAURICE
Ûeraanûent un avi>vcnti.

"lilBÉil DU DIMAME
RECUEIL LITTÉRtIRE ILLUSTRÉ

Paraissant chaf(ue semaine avec 16
pages de lexle et gravures inédiles
el un raoï'ceau de musique.

ABONNEMI<:NTS .- .il
^ Un an, 8 fr. — Six mois, 4 fr. V

Par mandai sur la posle, au,
nOrii de l'Administrateur, place SAINT*-;'
ANDRÉ DES-ARTS, 11. à Paris.

La collecHon se compose actuelle-»
nient de 40 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs con-temporains.

Le volume broché pour Paris 3 fr.
f d" pour les départements 4 fr.

D'ÉCOLES D'ORANGES AMÈRES
Ce Sirop, reconnu par tous les médecins comme le tonique el

l'antispasmodique le plus efflcace, e§t ordonné avec succès depuis
io ££ns pour combattre : 4 Ir - -

Gastrites, 7 ' ' Éiyspepsies,
Gastralgies, Digestions lentes.

Douleurs it Crampes d'Estomac, Constipations opiniâtres.
PRIX DU FLACON : 3 FRANCS.

AU QUINQUINA, A LA PYRÈTHRE ET AUGAIAC
Infeilliljles pour arrèler ou prévenir là Carie, empêcher lej.

Ramollissement desGencives et calmer instantanément le^
Douleurs ou Rages de dents.

ÉLIXIR, loflacon,3 fr. et 1 fr. 50.—POUDRE, la CoUc, 2 fr.; leflacon,!*.25.

OPIAT, le Pot, 1 fr. 50.

D E P O T uA. P A . R , I S : •

26, Rue Neuve-des-Petits-Cliamps, 26
ET DANS TOUTES XES BONNES PHARMACIES ET PAKïU^dBRIBS

• !,;JU<> .ai ,,: i DU DÉPARTEMENT. - - , , „ i l ,

A LA CRÉOSOTE b E HÊTRE
:Vûé'

Seul remède spécial
liore rapidement.

UVIHIDE. — Les Copsules l>ar<oia de ia firosseur d'une pilule ordinaire H ont
aucun goût et sont pn,^es sans difficnUà. — Les malades qui ont tont employé sans
succès peuvent facilement so convaincre de Içur elficacité, car un seul flacon suffit. -
^ 8 fr.dans lesPtiarniacios. ExfuSditùm at brochure franco.- 97, r. do Rennes, P o r ' » - ^

m m lERVEUSES, HYSTÉRlÉf"'
Traitement giatuit jusqu'à disparition des crise».tf BlVALm, 107, rue de Bennes, PAW»

ou par correspondaocet

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Sanmnr, pour iégaliBation de le signature de M. Godet.
m t e l - d e - V i l l e da Saumur, le 18 LR MAIRK^

Certifié p a r iHmpHmeur tousngné.


